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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 244-2011, 23 mars 2011

Loi sur les biens culturels
(L.R.Q., c.B-4)

Arrondissement historique de Carignan
— Abrogation de l'arrêté en conseil

CONCERNANT l’abrogation de l’arrêté en conseil décla-
rant l’arrondissement historique de Carignan

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 45 de la Loi sur
les biens culturels (L.R.Q., c. B-4), le gouvernement du
Québec peut, sur la recommandation de la ministre de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine
qui prend l’avis de la Commission des biens culturels,
déclarer arrondissement historique un territoire, en raison
de la concentration de monuments ou de sites histori-
ques qui s’y trouvent;

ATTENDU QUE l’arrondissement historique de Carignan
a été décrété par le gouvernement du Québec, sur la
recommandation de la Commission des monuments his-
toriques, par l’arrêté en conseil n° 1075 du 3 juin 1964;

ATTENDU QUE l’arrondissement historique de Carignan
est un lieu artificiel qui tient ses racines dans un projet de
reconstitution d’un village historique canadien-français
créé en 1961 et ayant fermé ses portes en 1967;

ATTENDU QUE l’arrondissement historique de Carignan
n’a jamais fait l’objet d’une appropriation par les citoyens
et les institutions locales;

ATTENDU QUE la valeur patrimoniale de l’arrondisse-
ment historique de Carignan, qui repose essentiellement
sur sa représentativité d’une ancienne pratique de con-
servation du patrimoine et sur l’intérêt architectural de
ses monuments historiques, est faible comparativement
à celle des autres arrondissements historiques, qui repose
notamment sur leur intérêt historique, symbolique, archi-
tectural, paysager et archéologique;

ATTENDU QUE la maison Louis-Degneau et la maison de
Saint-Hubert situées sur le territoire de l’arrondissement
historique de Carignan sont des monuments historiques
classés qui bénéficient chacun d’une aire de protection;

ATTENDU QUE la ministre de la Culture, des Commu-
nications et de la Condition féminine, conformément à
l’article 45 de la Loi sur les biens culturels, a pris l’avis de
la Commission des biens culturels le 27 septembre 2008;

ATTENDU QUE la ministre de la Culture, des Com-
munications et de la Condition féminine, conformément
à l’article 45.1 de la Loi sur les biens culturels, a pris
l’avis de la Commission de protection du territoire agri-
cole le 17 décembre 2008;

ATTENDU QU’ avis de la recommandation de la minis-
tre de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine, conformément à l’article 46 de la Loi sur les
biens culturels, a été publié dans la Gazette officielle du
Québec le 16 septembre 2009 et dans un journal diffusé
dans le territoire visé le 22 septembre 2009 avec une
mention qu’à l’expiration d’un délai d’au moins 30 jours
à compter de cette publication, la recommandation sera
soumise au gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE l’arrêté en conseil n° 1075 du 3 juin 1964 décla-
rant l’arrondissement historique de Carignan soit abrogé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55324

Gouvernement du Québec

Décret 246-2011, 23 mars 2011

Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

CONCERNANT la constitution de la réserve écologique
de la Tourbière-de-Shannon

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 43 de la Loi sur la
conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01), le
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs peut recommander au gouvernement de
conférer au territoire ou à une partie de territoire mis en
réserve à cette fin le statut permanent de réserve écolo-
gique et d’approuver le plan de conservation qui lui est
applicable;

LETD
Texte surligné 
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ATTENDU QUE, conformément aux articles 29 et 38 de
cette loi, en vue de consulter le public à la suite de la mise
en réserve d’une portion du territoire de la tourbière de
Shannon à titre de réserve écologique projetée, un avis a
été publié dans le Journal de Québec et dans le Chronicle-
Telegraph ainsi qu’à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec le 15 avril 2009 précisant que ce territoire ne
pourrait se voir accorder un statut de protection perma-
nent au titre de réserve écologique qu’à l’expiration
d’un délai de 60 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE, les limites de la réserve écologique
proposée ont été légèrement agrandies afin d’inclure une
parcelle adjacente de territoire acquise par le ministre du
Développement durable de l’Environnement et des Parcs
au nom du gouvernement dans le cadre de mesures
compensatoires et d’améliorer ainsi la protection accordée
à la tourbière;

ATTENDU QUE, aucun commentaire n’a été formulé
dans le cadre du processus de consultation du public
prévu par la loi;

ATTENDU QUE les terres comprises dans ce territoire
font partie du domaine de l’État et qu’une petite partie
de celles-ci est incluse dans la zone agricole au sens de
la Loi sur la protection du territoire et des activités
agricoles (L.R.Q., c. P-41.1);

ATTENDU QUE conformément au paragraphe 2° de
l’article 44 de la Loi sur la conservation du patrimoine
naturel, un avis de la Commission de protection du
territoire agricole a été requis et que cet avis fait état que
la création de la réserve écologique de la Tourbière-de-
Shannon n’a pas d’incidence négative sur le territoire et
les activités agricoles;

ATTENDU QUE la municipalité régionale de comté de
La Jacques-Cartier a attesté de la conformité de ce projet
de réserve écologique aux orientations et objectifs de
son schéma d’aménagement;

ATTENDU QUE la Commission de toponymie a donné un
avis favorable pour l’utilisation du toponyme « Réserve
écologique de la Tourbière-de-Shannon »;

ATTENDU QUE, aux fins d’assurer la conservation
intégrale d’un échantillon représentatif d’une tourbière
ombrotrophe développée sur des dépôts deltaïques, en
excellent état de conservation, il y a lieu de conférer au
territoire, dont le plan et la description technique apparais-
sent en annexe du présent décret, le statut permanent de
réserve écologique sous le toponyme « Réserve écologique
de la Tourbière-de-Shannon » et d’approuver le plan de
conservation proposé pour celui-ci;

ATTENDU QUE l’article 45 de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel prévoit que le statut permanent de
protection d’un territoire et le plan de conservation qui
lui est applicable prennent effet à la date de la publica-
tion du décret à la Gazette officielle du Québec ou à
toute date ultérieure qui y est fixée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE soit conféré au territoire dont le plan et la des-
cription technique apparaissent en annexe du présent
décret, le statut permanent de réserve écologique, sous
le toponyme « Réserve écologique de la Tourbière-de-
Shannon »;

QUE soit approuvé le plan de conservation proposé
pour cette aire et dont le texte est joint en annexe du
présent décret;

QUE le statut de réserve écologique et le plan de
conservation de cette réserve entrent en vigueur à la date
de la publication à la Gazette officielle du Québec de l’avis
de la décision du gouvernement prévu à l’article 44 de la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 avril 2011, 143e année, no 14 1295

 



1296 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 avril 2011, 143e année, no 14 Partie 2

Référence bibliographique :

Gouvernement du Québec, ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, direction du
patrimoine écologique et des parcs. Réserve écologique de la Tourbière-de-Shannon, Plan de conservation. 2010. 7 p.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 avril 2011, 143e année, no 14 1297

1. Toponyme officiel

Toponyme officiel : Réserve écologique de la Tourbière-
de-Shannon. Cette appellation fait référence au nom de
la tourbière dont la réserve écologique assure la protec-
tion.

2. Description du territoire

La réserve écologique de la Tourbière-de-Shannon
est située sur le territoire de la municipalité de Shannon,
municipalité régionale de comté (MRC) de la Jacques-
Cartier, dans la région administrative de la Capitale-
Nationale (région 03), soit à environ 30 km au nord-ouest
de la ville de Québec. La tourbière de Shannon couvre
une superficie d’environ 250 hectares et se trouve à une
altitude de 180 mètres, sur le flanc nord de la rivière
Jacques-Cartier. La réserve écologique permettra de
conserver d’une façon intégrale la majeure partie de
l’écosystème de la tourbière de Shannon. La superficie
de la réserve écologique de la Tourbière-de-Shannon
est de 168,77 hectares. Le plan de la réserve écologi-
que, préparé par l’arpenteur-géomètre Bertrand Bussière
est présenté à la fin de ce document.

La tourbière de Shannon est principalement
ombrotrophe (Buteau, 1989). Ce type de tourbière, de
forme bombée, est caractérisé par un pH acide, soit entre
3,5 et 4,6 ainsi que par un apport en eau et en minéraux
provenant uniquement des précipitations (Gorham &
Janssens, 1992). Les sphaignes contribuent fortement à
l’acidité du milieu (Clymo, 1964). Le profil saisonnier
de recharge de ce type de tourbière correspond étroite-
ment au régime des précipitations, mis à part au cours de
l’été, où l’évapotranspiration est importante, ainsi qu’en
hiver, où la surface de la tourbe est gelée (Bastien,
2007). On observe également un lagg1 en périphérie de
la tourbière, qui fait la jonction avec le sol minéral
environnant. Les apports d’eau ayant circulé sur le sol
minéral adjacent ruissellent vers la marge de la tourbière,
l’enrichissant ainsi en minéraux disponibles. Le lagg se
caractérise par la présence simultanée d’espèces
minérotrophes, facultatives ou même ombrotrophes.

La réserve écologique est située au sein de la pro-
vince naturelle des Laurentides méridionales, dans le
district écologique des Basses collines du lac Saint-
Joseph. Ce territoire s’inscrit à l’intérieur du domaine
bioclimatique de l’érablière à tilleul. Il se caractérise par
un climat de type subpolaire et continental avec un
régime de précipitation subhumide et une saison de crois-
sance longue.

Le socle rocheux sous la tourbière de Shannon est
principalement constitué de gneiss et de paragneiss (gneiss
dont l’origine est une roche sédimentaire) (Grondin P.,
Leboeuf P., Noël J., Hotte D., 2003).

Un document administratif du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs intitulé
« Portrait du territoire » regroupe l’ensemble de l’infor-
mation écologique concernant la réserve écologique de
la Tourbière-de-Shannon et est mis à jour selon l’état
des connaissances de ce territoire.

3. Statut de protection

La réserve écologique permettra de protéger d’une
façon intégrale et permanente une partie importante de
la tourbière de Shannon.

4. Régime des activités

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve écolo-
gique de la Tourbière-de-Shannon sont régies par les
dispositions de la Loi sur la conservation du patrimoine
naturel (L.R.Q., c. C-61.01) et comprennent exclusivement
des activités à des fins d’études scientifiques, d’éduca-
tion ou de gestion. Toutefois, ces activités devront faire
l’objet d’une autorisation préalable de la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.

Le présent plan de conservation ne prévoit pas d’inter-
diction additionnelle aux activités déjà interdites pour
les réserves écologiques en vertu de cette loi; il n’en
autorise pas non plus, ni n’ajoute de contraintes aux
activités permises en vertu de cette loi.

Le statut de protection accordé étant un statut de
protection intégrale aucune mesure de conservation
supplémentaire n’est envisagée. Les objectifs de conser-
vation étant les mêmes sur l’ensemble du territoire, la
réserve écologique n’est constituée que d’une seule zone.

4.1. Activités interdites

Pour fins de commodité, rappelons qu’en vertu de la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel, les princi-
pales activités interdites dans un territoire bénéficiant
d’un statut de réserve écologique sont les suivantes :

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1);

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière;

— les activités d’exploration minière, gazière ou pétro-
lière, de recherche de saumure ou de réservoir souterrain,
de prospection, de fouille ou de sondage;

1 Lagg : Partie surbaissée et minérotrophe d’une tourbière bombée.
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— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

— la chasse, le piégeage, la pêche, les travaux de
terrassement ou de construction, les activités agricoles,
industrielles ou commerciales ainsi que généralement
toute activité de nature à modifier l’état ou l’aspect des
écosystèmes;

De plus, sauf pour une inspection ou pour l’exercice
d’une activité autorisée en vertu de la loi, il est également
interdit de se trouver dans une réserve écologique. La
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs peut cependant autoriser, par écrit et
aux conditions qu’elle détermine, toute activité liée à
la poursuite des fins d’une réserve écologique ou à la
gestion de celle-ci.

4.2. Activités régies par d’autres lois

Les activités à des fins d’études scientifiques, d’éduca-
tion et de gestion réalisées à l’intérieur de la réserve
écologique de la Tourbière-de-Shannon demeurent égale-
ment régies par les autres dispositions législatives et
réglementaires applicables, dont celles qui requièrent la
délivrance d’un permis ou d’une autorisation ou le paie-
ment de certains droits.

Dans le territoire de cette réserve écologique, un
encadrement juridique particulier peut, notamment dans
les domaines suivants, baliser des activités préalable-
ment autorisées par le Ministère :

— Recherche archéologique : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4);

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vulné-
rables : mesures interdisant notamment le prélèvement
de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01);

— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1);

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13);

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de

véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4.3. Contrôle des activités

La ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs est responsable de l’application de
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel; elle est
ainsi responsable de la gestion des réserves écologiques
constituées en vertu de cette loi et détient l’autorité sur
ces terres qui font partie du domaine de l’État. La ministre
assure le contrôle et le suivi des mesures prévues par
cette loi quant au régime desactivités permises dans ces
aires protégées. Dans sa gestion, la ministre bénéficie de
la collaboration et de la participation d’autres intervenants
gouvernementaux qui détiennent des responsabilités
spécifiques sur ce territoire ou à proximité de celui-ci,
tels que le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et la municipalité de Shannon. L’exercice de leurs
attributions tiendra notamment compte de la protection
souhaitée pour ce milieu naturel et du statut de protec-
tion qui lui est maintenant accordé.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE QUÉBEC

DESCRIPTION TECHNIQUE

LOT(S) : UNE PARTIE DES LOTS 395 À 407,
409 À 411, 424 À 435 ET 430-5

MUNICIPALITÉ : SHANNON

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ :
LA JACQUES-CARTIER

RÉGION ADMINISTRATIVE :
CAPITALE-NATIONALE

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : PORTNEUF

CADASTRE : PAROISSE DE SAINTE-CATHERINE

Pour : Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs

Objet : Réserve écologique de la
Tourbière-de-Shannon

Dossier Direction du patrimoine écologique
et des parcs : 5143-03-03 (3.25)

Un territoire comprenant les vingt-neuf (29) parcelles
de terrain connues et désignées comme étant :
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Lot 395 Ptie

Une partie du lot trois cent quatre-vingt-quinze (lot
395 Ptie), du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine,
de la circonscription foncière de Portneuf, de la muni-
cipalité de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du
lot 436, mesurant le long de cette limite dix mètres et
quatre-vingt-un centièmes (10,81); vers le Nord-Est, par
une partie du lot 396, mesurant le long de cette limite
deux cent douze mètres et onze centièmes (212,11); vers
le Sud-Est, par une partie du lot 856 (chemin de fer
désaffecté), mesurant le long de cette limite trente-sept
mètres et quarante centièmes (37,40) et vers le Sud-
Ouest, par une partie du lot 395, mesurant successive-
ment le long de cette limite cent trente-quatre mètres et
quatre-vingt-un centièmes (134,81) et quatre-vingt-huit
mètres et huit centièmes (88,08).

SUPERFICIE : 5 279,3 mètres carrés
(0,528 hectare)

Lot 396 Ptie

Une partie du lot trois cent quatre-vingt-seize (lot 396
Ptie), du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de
la circonscription foncière de Portneuf, de la municipa-
lité de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du
lot 436 et partie du lot 435, mesurant le long de cette
limite quatre-vingt-sept mètres et soixante-trois centièmes
(87,63); vers le Nord-Est, par une partie du lot 397,
mesurant le long de cette limite cent quatre-vingt-huit
mètres et dix centièmes (188,10); vers le Sud-Est, par
une partie du lot 856 (chemin de fer désaffecté), mesu-
rant le long de cette limite quatre-vingt-dix mètres et
vingt-quatre centièmes (90,24) et vers le Sud-Ouest, par
une partie du lot 395, mesurant le long de cette limite
deux cent douze mètres et onze centièmes (212,11).

SUPERFICIE : 1,753 hectare

Lot 397 Ptie

Une partie du lot trois cent quatre-vingt-dix-sept (lot
397 Ptie), du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine,
de la circonscription foncière de Portneuf, de la muni-
cipalité de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie des
lots 435 et 434, mesurant le long de cette limite cent
soixante-dix-huit mètres et dix-sept centièmes (178,17);
vers le Nord-Est, par une partie du lot 398, mesurant le
long de cette limite cent quarante-six mètres et soixante
centièmes (146,60); vers le Sud-Est, par une partie du
lot 856 (chemin de fer désaffecté), mesurant successive-
ment le long de cette limite soixante-douze mètres et

cinquante-huit centièmes (72,58), le long d’un arc de
cercle de 369,96 mètres de rayon et cent neuf mètres et
soixante et un centièmes (109,61) et vers le Sud-Ouest,
par une partie du lot 396, mesurant le long de cette
limite cent quatre-vingt-huit mètres et dix centièmes
(188,10).

SUPERFICIE : 2,933 hectares

Lot 398 Ptie

Une partie du lot trois cent quatre-vingt-dix-huit
(lot 398 ptie), du cadastre de la Paroisse de Sainte-
Catherine, de la circonscription foncière de Portneuf, de
la municipalité de Shannon, de figure irrégulière, bornée
et décrite comme suit : vers le Nord-Ouest, par une
partie lot 434, mesurant le long de cette limite quatre-
vingt-sept mètres et soixante-dix-neuf centièmes (87,79);
vers le Nord-Est, une partie du lot 399, mesurant le long
de cette limite cent cinquante mètres et soixante-six
centièmes (150,66); vers le Sud-Est, par une partie du
lot 856 (chemin de fer désaffecté), mesurant le long de
cette limite quatre-vingt-huit mètres et vingt centièmes
(88,20), le long d’un arc de cercle de 369,96 mètres de
rayon et vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 397,
mesurant le long de cette limite cent quarante-six mètres
et soixante centièmes (146,60).

SUPERFICIE : 1,289 hectare

Lot 399 Ptie

Une partie du lot trois cent quatre-vingt-dix-neuf
(lot 399 ptie), du cadastre de la Paroisse de Sainte-
Catherine, de la circonscription foncière de Portneuf, de
la municipalité de Shannon, de figure irrégulière, bornée
et décrite comme suit : vers le Nord-Ouest, par une
partie des lots 434 et 433, mesurant le long de cette
limite quatre-vingt-sept mètres et quarante-neuf centièmes
(87,49); vers le Nord-Est, par une partie du lot 400,
mesurant le long de cette limite cent soixante-cinq mètres
et trente centièmes (165,30); vers le Sud-Est, par une
partie du lot 856 (chemin de fer désaffecté), mesurant le
long de cette limite quatre-vingt-neuf mètres et neuf
centièmes (89,09) et vers le Sud-Ouest, par une partie du
lot 398, mesurant le long de cette limite cent cinquante
mètres et soixante-six centièmes (150,66).

SUPERFICIE : 1,382 hectare

Lot 400 Ptie

Une partie du lot quatre cents (lot 400 ptie), du cadastre
de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la circonscription
foncière de Portneuf, de la municipalité de Shannon, de
figure irrégulière, bornée et décrite comme suit : vers le
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Nord-Ouest, par une partie des lots 433 et 432, mesurant
le long de cette limite cent soixante et onze mètres et
neuf centièmes (171,09); vers le Nord-Est, une partie du
lot 401, mesurant le long de cette limite cent soixante-
dix-huit mètres et quatre-vingt-quatorze centièmes
(178,94); vers le Sud-Est, par une partie du lot 400,
mesurant le long de cette limite neuf mètres et quatorze
centièmes (9,14); vers le Nord-Est, une partie du lot 400,
mesurant le long de cette limite treize mètres et quarante
centièmes (13,40); vers le Sud-Est, par une partie du
lot 856 (chemin de fer désaffecté), mesurant le long de
cette limite cent soixante-six mètres et vingt-deux cen-
tièmes (166,22) et vers le Sud-Ouest, par une partie du
lot 399, mesurant le long de cette limite cent soixante-
cinq mètres et trente centièmes (165,30).

SUPERFICIE : 3,071 hectares

Lot 401 Ptie

Une partie du lot quatre cent un (lot 401 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie des lots 432 et 431,
mesurant le long de cette limite cent quatre-vingt-dix
mètres (190,00); vers le Nord-Est, par une partie du
lot 402, mesurant le long de cette limite deux cent
cinquante-deux mètres et dix centièmes (252,10); vers le
Sud-Est, par une partie du lot 856 (chemin de fer désaf-
fecté), mesurant successivement le long de cette limite
cent quarante-cinq mètres et soixante centièmes (145,60),
le long d’un arc de cercle de 467,26 mètres de rayon et
cinquante-trois mètres et soixante-trois centièmes (53,63)
et vers le Sud-Ouest, une partie du lot 400, mesurant le
long de cette limite cent quatre-vingt-quatorze mètres et
dix-huit centièmes (194,18).

SUPERFICIE : 4,111 hectares

Lot 402 Ptie

Une partie du lot quatre cent deux (lot 402 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 431,
mesurant le long de cette limite soixante et un mètres et
trente-neuf centièmes (61,39); vers le Nord-Est, par une
partie du lot 403, mesurant le long de cette limite deux
cent quatre-vingt-onze mètres et quatre-vingt-dix-neuf
centièmes (291,99); vers le Sud, par une partie du
lot 856 (chemin de fer désaffecté), mesurant le long de
cette limite soixante-treize mètres et soixante-deux
centièmes (73,62), le long d’un arc de cercle de 467,26
mètres de rayon et vers le Sud-Ouest, par une partie du
lot 401, mesurant le long de cette limite deux cent
cinquante-deux mètres et dix centièmes (252,10).

SUPERFICIE : 1,663 hectare

Lot 403 Ptie

Une partie du lot quatre cent trois (lot 403 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie des lots 431 et
430, mesurant le long de cette limite cent seize mètres et
quatre-vingt-quinze centièmes (116,95); vers le Nord-
Est, par une partie du lot 404, mesurant le long de cette
limite quatre cent dix-huit mètres et trente centièmes
(418,30); vers le Sud, par une partie du lot 856 (chemin
de fer désaffecté), mesurant successivement le long de
cette limite cinquante-cinq mètres et quatre-vingt-seize
centièmes (55,96) et cent dix-sept mètres et soixante-
quatre centièmes (117,64), le long d’un arc de cercle de
467,26 mètres de rayon et vers le Sud-Ouest, par une
partie du lot 402, mesurant le long de cette limite deux
cent quatre-vingt-onze mètres et quatre-vingt-dix-neuf
centièmes (291,99).

SUPERFICIE : 4,083 hectares

Lot 404 Ptie

Une partie du lot quatre cent quatre (lot 404 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie des lots 430 et
429, mesurant le long de cette limite cent quatre-vingt-
dix mètres et quatre centièmes (190,04); vers le Nord-
Est, par une partie du lot 405, mesurant le long de cette
limite six cent soixante-deux mètres et soixante-quatorze
centièmes (662,74); vers le Sud, par une partie du
lot 856 (chemin de fer désaffecté), mesurant le long de
cette limite trois cent onze mètres et onze centièmes
(311,11) et vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 403,
mesurant le long de cette limite quatre cent dix-huit
mètres et trente centièmes (418,30).

SUPERFICIE : 10,271 hectares

Lot 405 Ptie

Une partie du lot quatre cent cinq (lot 405 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie des lots 429 et
428, mesurant le long de cette limite deux cent soixante-
dix mètres et soixante-dix-neuf centièmes (270,79); vers
le Nord-Est, par une partie du lot 406, mesurant succes-
sivement le long de cette limite neuf cent vingt-trois
mètres et quatre-vingt-huit centièmes (923,88) et trente
et un mètres et quatorze centièmes (31,14); vers le Sud,
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par une partie du lot 856 (chemin de fer désaffecté),
mesurant le long de cette limite trois cent soixante et
onze mètres et vingt-six centièmes (371,26) et vers le
Sud-Ouest, par une partie du lot 404, mesurant le long
de cette limite six cent soixante-deux mètres et soixante-
quatorze centièmes (662,74).

SUPERFICIE : 20,422 hectares

Lot 406 Ptie

Une partie du lot quatre cent six (lot 406 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie des lots 428,
427 et 426, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et quarante-deux centièmes (175,42); vers
le Nord-Est, par une partie du lot 407, mesurant le long
de cette limite mille treize mètres et quatre-vingt-quinze
centièmes (1013,95); vers l’Est, par une partie du lot 406,
mesurant le long de cette limite soixante-cinq mètres et
soixante-quatorze centièmes (65,74); vers le Sud, par
une partie du lot 406, mesurant le long de cette limite
cent soixante et onze mètres et vingt-sept centièmes
(171,27) et vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 405,
mesurant le long de cette limite neuf cent vingt-trois
mètres et quatre-vingt-huit centièmes (923,88).

SUPERFICIE : 16,717 hectares

Lot 407 Ptie

Une partie du lot quatre cent sept (lot 407 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie des lots 426 et
425, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et quarante-deux centièmes (175,42); vers
le Nord-Est, par une partie du lot 409, mesurant le long
de cette limite neuf cent cinq mètres et quarante-quatre
centièmes (905,44); vers le Sud-Est, par une partie du
lot 407, mesurant le long de cette limite quarante-huit
mètres et soixante-quatorze centièmes (48,74); vers l’Est,
par une partie du lot 407, mesurant le long de cette
limite cent soixante-dix-neuf mètres et un centième
(179,01) et vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 406,
mesurant le long de cette limite mille treize mètres et
quatre-vingt-quinze centièmes (1013,95).

SUPERFICIE : 16,227 hectares

Lot 409 Ptie

Une partie du lot quatre cent neuf (lot 409 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de

Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie des lots 425 et
424, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et quarante-deux centièmes (175,42); vers
le Nord-Est, par une partie du 410, mesurant le long de
cette limite neuf cent quatorze mètres et cinquante-cinq
centièmes (914,55); vers l’Est, par une partie du lot 763
(Chemin de Gosford), mesurant le long de cette limite
quarante-cinq mètres et quatre-vingt-onze centièmes
(45,91); vers le Sud-Est, par une partie du lot 409,
mesurant le long de cette limite cent quarante-sept mètres
et trente-huit centièmes (147,38) et vers le Sud-Ouest,
par une partie du lot 407, mesurant le long de cette limite
neuf cent cinq mètres et quarante-quatre centièmes
(905,44).

SUPERFICIE : 16,154 hectares

Lot 410 Ptie

Une partie du lot quatre cent dix (lot 410 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie des lots 424 et
422, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et quarante et un centièmes (175,41); vers
le Nord-Est, par les lots 411-27, 411-1, 411-28, 411-10,
411-25, 411 ptie et 411-9, mesurant successivement le
long de cette limite soixante mètres et quatre-vingt-
quinze centièmes (60,95), quarante-trois mètres et
cinquante-neuf centièmes (43,59), quarante-trois mètres
et quatre-vingt-quinze centièmes (43,95), trente mètres
et quatre-vingt-un centièmes (30,81), trente mètres et
soixante-dix-neuf centièmes (30,79), trente mètres et
quatre-vingt-deux centièmes (30,82) et quarante et un
mètres et soixante-seize centièmes (41,76); vers le Sud-Est,
par une partie du lot 411, mesurant le long de cette limite
vingt et un mètres et quarante-deux centièmes (21,42);
vers le Nord-Est, par une partie des lots 411 et 410,
mesurant successivement le long de cette limite trente
mètres et cinquante centièmes (30,50) et cent cinquante-
deux mètres et cinquante centièmes (152,50); vers le
Nord-Ouest, par une partie du lot 410, mesurant le long
de cette limite trente et un mètres et quatre-vingt-sept
centièmes (31,87); vers le Nord-Est, par une partie du
lot 411, mesurant le long de cette limite cent quarante-
trois mètres et trente et un centièmes (143,31); vers
l’Est, par une partie du lot 763 (Chemin de Gosford),
mesurant successivement le long de cette limite vingt-
trois mètres et deux centièmes (23,02), cinquante-huit
mètres et vingt-trois centièmes (58,23), deux cent vingt-
huit mètres et quatorze centièmes (228,14), le long d’un
arc de cercle de 680,88 mètres de rayon et soixante
mètres et cinquante-deux centièmes (60,52) et vers le
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Sud-Ouest, par une partie du lot 409, mesurant le long
de cette limite neuf cent quatorze mètres et cinquante-
cinq centièmes (914,55).

SUPERFICIE : 14,019 hectares

Lot 411 Ptie

Une partie du lot quatre cent onze (lot 411 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 411,
mesurant le long de cette limite quarante-cinq mètres et
quatre-vingt-quatorze centièmes (45,94); vers le Nord-Est
et l’Est, par une partie du lot 763 (Chemin de Gosford),
mesurant successivement le long de cette limite quatre-
vingt-onze mètres et dix-sept centièmes (91,17), vingt-
sept mètres et deux centièmes (27,02) et vingt-deux
mètres et quatre-vingt-dix centièmes (22,90) et vers le
Sud-Ouest, par une partie du lot 410, mesurant le long
de cette limite cent quarante-trois mètres et trente et un
centièmes (143,31).

SUPERFICIE : 3 465,1 mètres carrés
(0,347 hectare)

Lot 424 Ptie

Le lot quatre cent vingt-quatre (lot 424 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 424,
mesurant le long de cette limite cent soixante-quinze
mètres et quarante-deux centièmes (175,42); vers le Nord-
Est, par une partie du lot 422, mesurant le long de cette
limite cent soixante-douze mètres et soixante et onze
centièmes (172,71); vers le Sud-Est, par une partie des
lots 410 et 409, mesurant le long de cette limite cent
soixante-quinze mètres et quarante-deux centièmes
(175,42) et vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 425,
mesurant le long de cette limite cent soixante-douze
mètres et soixante et onze centièmes (172,71).

SUPERFICIE : 3,030 hectares

Lot 425 Ptie

Une partie du lot quatre cent vingt-cinq (lot 425 ptie),
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la
circonscription foncière de Portneuf, de la municipalité
de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par le chemin de
Wexford (montré à l’originaire), mesurant successivement
le long de cette limite soixante-six mètres et quatre
centièmes (66,04), cinquante-huit mètres et soixante-
douze centièmes (58,72) et soixante mètres et trente-
deux centièmes (60,32), le long d’un arc de cercle de

549,24 mètres de rayon; vers le Nord-Est, par une partie
du lot 424, mesurant le long de cette limite trois cent
cinquante-neuf mètres et quarante-deux centièmes
(359,42); vers le Sud-Est, par une partie des lots 409
et 407, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et quarante et un centièmes (175,41) et
vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 426, mesurant le
long de cette limite trois cent quatre-vingt-cinq mètres
et soixante-deux centièmes (385,62).

SUPERFICIE : 6,700 hectares

Lot 426 Ptie

Une partie du lot quatre cent vingt-six (lot 426 ptie),
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la
circonscription foncière de Portneuf, de la municipalité
de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot
426, mesurant le long de cette limite cent soixante-dix-
huit mètres et cinquante-huit centièmes (178,58); vers le
Nord-Est, par une partie du lot 425, mesurant le long de
cette limite deux cent cinquante mètres et huit centièmes
(250,08); vers le Sud-Est, par une partie des lots 407 et
406, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et soixante-sept centièmes (175,67) et
vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 427, mesurant le
long de cette limite deux cent cinquante mètres et dix-huit
centièmes (250,18).

SUPERFICIE : 4,427 hectares

Lot 427 Ptie

Une partie du lot quatre cent vingt-sept (lot 427 ptie),
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la
circonscription foncière de Portneuf, de la municipalité
de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 427,
mesurant le long de cette limite cent soixante-dix mètres
et trente-deux centièmes (170,32); vers le Nord-Est, par
une partie du lot 426, mesurant le long de cette limite
deux cent cinquante mètres et dix-huit centièmes
(250,18); vers le Sud-Est, par une partie du lot 406,
mesurant le long de cette limite cent soixante-treize
mètres et quatre centièmes (173,04) et vers le Sud-Ouest,
par une partie du lot 428, mesurant le long de cette
limite deux cent cinquante mètres et neuf centièmes
(250,09).

SUPERFICIE : 4,292 hectares

Lot 428 Ptie

Une partie du lot quatre cent vingt-huit (lot 428 ptie),
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la
circonscription foncière de Portneuf, de la municipalité
de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
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comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du
lot 428, mesurant le long de cette limite cent quatre-
vingt-dix mètres et quatorze centièmes (190,14); vers le
Nord-Est, par une partie du lot 427, mesurant le long de
cette limite deux cent cinquante mètres et neuf centièmes
(250,09); vers le Sud-Est, par une partie des lots 406 et
405, mesurant le long de cette limite cent quatre-vingt-
dix mètres et douze centièmes (190,12) et vers le Sud-
Ouest, par une partie du lot 429, mesurant le long de
cette limite deux cent cinquante mètres et neuf centièmes
(250,09).

SUPERFICIE : 4,753 hectares

Lot 429 Ptie

Une partie du lot quatre cent vingt-neuf (lot 429 ptie),
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la
circonscription foncière de Portneuf, de la municipalité
de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot
429, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et soixante et un centièmes (175,61); vers
le Nord-Est, par une partie du lot 428, mesurant le long
de cette limite deux cent cinquante mètres et neuf
centièmes (250,09); vers le Sud-Est, par une partie des
lots 405 et 404, mesurant le long de cette limite cent
soixante-quinze mètres et soixante-dix huit centièmes
(175,78) et vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 430,
mesurant le long de cette limite deux cent cinquante
mètres et neuf centièmes (250,09).

SUPERFICIE : 4,392 hectares

Lot 430 Ptie

Une partie du lot quatre cent trente (lot 430 ptie), du
cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la cir-
conscription foncière de Portneuf, de la municipalité de
Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite comme
suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 430,
mesurant le long de cette limite cent sept mètres et
vingt-sept centièmes (107,27); vers le Nord-Est, par une
partie du lot 429, mesurant le long de cette limite deux
cent cinquante mètres et neuf centièmes (250,09); vers
le Sud-Est, par une partie des lots 404 et 403, mesurant
le long de cette limite cent soixante-quinze mètres et
quarante-cinq centièmes (175,45); vers le Sud-Ouest,
par une partie du lot 431, mesurant le long de cette
limite cent vingt-quatre mètres et vingt-sept centièmes
(124,27); vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 430-5,
mesurant le long de cette limite soixante-huit mètres et
quinze centièmes (68,15) et vers le Sud-Ouest, par une
partie du lot 430-5, mesurant le long de cette limite cent
vingt-quatre mètres et quatre centièmes (124,04).

SUPERFICIE : 3,535 hectares

Lot 430-5 Ptie

Une partie de la subdivision cinq du lot quatre cent
trente (430-5 ptie), du cadastre de la Paroisse de Sainte-
Catherine, de la circonscription foncière de Portneuf, de
la municipalité de Shannon, de figure irrégulière, bornée
et décrite comme suit : vers le Nord-Ouest, par une
partie du lot 430-5, mesurant le long de cette limite
soixante-huit mètres et dix-huit centièmes (68,18); vers
le Nord-Est, par une partie du lot 430, mesurant le long
de cette limite cent vingt-quatre mètres et quatre centièmes
(124,04); vers le Sud-Est, par une partie du lot 430,
mesurant le long de cette limite soixante-huit mètres et
quinze centièmes (68,15) et vers le Sud-Ouest, par une
partie du lot 431, mesurant le long de cette limite cent
vingt-cinq mètres et quatre-vingt-deux centièmes
(125,82).

SUPERFICIE : 8 514,6 mètres carrés
(0,851 hectare)

Lot 431 Ptie

Une partie du lot quatre cent trente et un (lot 431
ptie), du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de
la circonscription foncière de Portneuf, de la municipa-
lité de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 431,
mesurant le long de cette limite cent soixante-quinze
mètres et dix centièmes (175,10); vers le Nord-Est, par
lune partie des lots 430-5 et 430, mesurant le long de
cette limite deux cent cinquante mètres et neuf centièmes
(250,09); vers le Sud-Est, par une partie des lots 403,
402 et 401, mesurant le long de cette limite cent soixante-
treize mètres et quatre-vingt-onze centièmes (173,91) et
vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 432, mesurant le
long de cette limite deux cent cinquante mètres et douze
centièmes (250,12).

SUPERFICIE : 4,363 hectares

Lot 432 Ptie

Une partie du lot quatre cent trente-deux (432 ptie),
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la
circonscription foncière de Portneuf, de la municipalité
de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 432,
mesurant successivement le long de cette limite soixante-
six mètres et soixante-dix-huit centièmes (66,78) et cent
quatre mètres et soixante-deux centièmes (104,62); vers
le Nord-Est, par une partie du lot 431, mesurant le long
de cette limite deux cent cinquante mètres et douze
centièmes (250,12); vers le Sud-Est, par une partie des



1304 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 avril 2011, 143e année, no 14 Partie 2

lots 401 et 400, mesurant successivement le long de cette
limite cent quatorze mètres et cinquante-six centièmes
(114,56) et cinquante-six mètres et quatre-vingt-quatre
centièmes (56,84) et vers le Sud-Ouest, par une partie du
lot 433, mesurant le long de cette limite deux cent cin-
quante mètres et trente centièmes (250,30).

SUPERFICIE : 4,285 hectares

Lot 433 Ptie

Une partie du lot quatre cent trente-trois (lot 433 ptie),
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la
circonscription foncière de Portneuf, de la municipalité
de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 433,
mesurant le long de cette limite cent soixante-quinze
mètres et soixante-deux centièmes (175,62); vers le Nord-
Est, par une partie du lot 432, mesurant le long de cette
limite deux cent cinquante mètres et trente centièmes
(250,30); vers le Sud-Est, par une partie des lots 400 et
399, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et soixante-deux centièmes (175,62) et
vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 434, mesurant le
long de cette limite deux cent cinquante mètres et trente
centièmes (250,30).

SUPERFICIE : 4,391 hectares

Lot 434 Ptie

Une partie du lot quatre cent trente-quatre (lot 434 ptie),
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la
circonscription foncière de Portneuf, de la municipalité
de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 434,
mesurant le long de cette limite cent soixante-quinze
mètres et soixante-deux centièmes (175,62); vers le Nord-
Est, par une partie du lot 433, mesurant le long de cette
limite deux cent cinquante mètres et trente centièmes
(250,30); vers le Sud-Est, par une partie des lots 399,
398 et 397, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et soixante-deux centièmes (175,62) et
vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 435, mesurant le
long de cette limite deux cent cinquante mètres et trente
centièmes (250,30).

SUPERFICIE : 4,390 hectares

Lot 435 Ptie

Une partie du lot quatre cent trente-cinq (lot 435 ptie),
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Catherine, de la
circonscription foncière de Portneuf, de la municipalité
de Shannon, de figure irrégulière, bornée et décrite
comme suit : vers le Nord-Ouest, par une partie du lot 435,

mesurant le long de cette limite cent soixante-quinze
mètres et soixante-deux centièmes (175,62); vers le Nord-
Est, par une partie du lot 434, mesurant le long de cette
limite deux cent cinquante mètres et trente centièmes
(250,30); vers le Sud-Est, par une partie des lots 397
et 396, mesurant le long de cette limite cent soixante-
quinze mètres et soixante-deux centièmes (175,62) et
vers le Sud-Ouest, par une partie du lot 436, mesurant le
long de cette limite deux cent cinquante mètres et trente
centièmes (250,30).

SUPERFICIE : 4,390 hectares

La superficie totale de la réserve écologique est de
168,77 hectares (1,69 km²).

Le tout tel que montré sur le plan ci-annexé, préparé à
Québec, le 12 mars 2009, par l’arpenteur-géomètre sous-
signé, sous le numéro 1455 de ses minutes.

Dossier : 47-395
Minute : 1455

VAILLANCOURT ROBITAILLE
SAVOIE BÉDARD ET ASSOCIÉS
_____________________________
BERTRAND BUSSIÈRE,
arpenteur-géomètre

Copie conforme à l’original

Québec, le 7 avril 2009

par : _________________________
BERTRAND BUSSIÈRE,
arpenteur-géomètre
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